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17. Taxe communale additionnelle à l'impôt des personnes physiques pour les
exercices 2020 à 2021

APPROBATION

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, articles LU 22-30 et L1331-3 en ce qu'il
remplace la nouvelle loi communale ;

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992, notamment les articles 465 à 470 ;

Vu la circulaire ministérielle du 17 mai 2019 relative à l'élaboration des budgets des communes et des
CPAS de la Région wallonne à l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la
Communauté germanophone pour l'année 2020 ;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 10 octobre 2019 conformément à
l'article L 1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu l'avis favorable rendu parte Directeur financier en date du 14/10/2019 et joint en annexe;

Vu la situation financière de la commune ;

Après en avoir délibéré ;

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

Article 1. - II est établi, pour les exercices 2020 à 2021, une taxe communale additionnelle à l'impôt
des personnes physiques à charge des habitants du Royaume qui sont imposables dans la commune
au 1er janvier de l'année donnant son nom à cet exercice.

Article 2. - Le taux de cette taxe est fixé, pour tous les contribuables, à huit (8,00) % de la partie
calculée conformément à l'article 466 du Code des Impôts sur tes revenus 1992, de l'impôt des
personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice.
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